
Avocats | Agents de brevets et de marques de commerce     
   
   
  

Adina Georgescu 
514.954.2555 
ageorgescu@blg.com 
 
  
  
  

Borden Ladner Gervais S.E.N.C.R.L., S.R.L. 
1000, rue de La Gauchetière Ouest 
Bureau 900 
Montréal QC H3B 5H4 
Canada 
T 514-879-1212 
F 514-954-1905 
blg.com 

 

  

Le 27 novembre 2025 
 
PAR SDÉ ET COURRIEL 
Me Carolina Rinfret 
Secrétaire 
RÉGIE DE L’ÉNERGIE 
500, boulevard René-Levesque Ouest 
5e étage, bureau 5.100, Case postale 43 
Montréal (Québec) H2Z 1W7 
 
OBJET : 2ère Demande modifiée relative à l’approbation du plan d’approvisionnement et demandes de 

modification des tarifs d’Enbridge Gaz Québec à compter du 1er janvier 2026 (« Demande ») 
 Approbation contrat GSR – Demande dépôt mémoires intervenants en vue de l’audience du 3 

décembre 2025 
 Dossier de la Régie : R-4303-2025 
 
 
Chère consœur, 

La présente fait suite aux lettres de planification de l’audience du 3 décembre prochain, déposées ce jour par 
le RTIEÉ, la FCEI et l’ACEFO. 

Enbridge Gaz Québec a pris connaissance de ces correspondances et constate que les intervenants annoncent 
tous la présentation d’une preuve lors de l’audience, d’une durée variant de 15 à 30 minutes, selon l’intervenant. 
Aucun détail n’est fourni quant aux sujets ou recommandations qui seront présentés par les intervenants dans 
le cadre de l’administration de ces preuves orales.  

Par ailleurs, l’échéancier procédural prévu en préparation de l’audience du 3 décembre ne prévoit pas le dépôt 
d’une preuve écrite par ces intervenants. 

Enbridge Gaz Québec demande donc respectueusement à la Régie de requérir que les intervenants déposent 
chacun un mémoire écrit, au plus tard le 1er décembre 2025, à 12h, identifiant les sujets qui seront abordés 
dans le cadre de leurs preuves respectives lors de l’audience ainsi que les recommandations qu’ils entendent 
formuler, afin de permettre au distributeur de se préparer adéquatement, notamment en vue des contre-
interrogatoires. En raison du délai serré, ces preuves écrites peuvent être succinctes (quelques pages) mais 
doivent être complètes, pour les raisons ci-haut mentionnés.  

Nous demeurons disponibles pour toute question. 

Veuillez agréer, chère consœur, l'expression de nos sentiments les meilleurs. 

BORDEN LADNER GERVAIS S.E.N.C.R.L. 

(s) Adina Georgescu 

Adina Georgescu 
 c.c.   

Mes André Turmel et Charles Turmel (FCEI)  
Me Steve Cadrin (ACEF de l'Outaouais)  
Me Dominique Neuman (RTIEÉ) 


